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ANNEXE XXXIV DROITS PARENTAUX - MODIFICATIONS

Advenant une modification au Régime québécois d’assurance parentale, à la Loi sur l’assurance-
emploi ou à la Loi sur les normes du travail relatives aux droits parentaux, il est convenu que les
parties se rencontrent pour discuter des implications possibles de ces modifications sur le présent
régime de droits parentaux.


